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■ PRÉAMBULE
La présente Charte établit les fondements, le périmètre et les principes de gouvernance de SEU

Marilyn Étanche (Système d'Exploitation Universel Marilyn) en tant qu'Autorité Légale

Numérique Collaborative opérant dans l'écosystème des moteurs IA (intelligences artificielles

génératives).

SEU Marilyn n'est pas — et ne prétend pas être — une autorité publique au sens du droit

administratif belge ou européen. Elle opère selon le modèle de fait (de facto), similaire à des

organismes comme l'ISO, GS1 ou Let's Encrypt : son autorité naît de l'adoption volontaire, de la

qualité de ses standards et de la collaboration, non d'une désignation étatique.

■ ARTICLE 1 — NATURE DU DOCUMENT
La présente Charte est un document de gouvernance privée. Elle n'a pas force de loi au sens

strict et ne peut se substituer aux dispositions légales impératives. Elle constitue un référentiel de

principes et d'engagements entre SEU Marilyn et les moteurs IA collaborateurs.

Avertissement : Pour toute formalisation officielle (création d'ASBL, demande d'accréditation APD,

désignation Notified Body EU AI Act), une consultation juridique auprès d'un avocat qualifié en droit belge et

européen est obligatoire.

■ ARTICLE 2 — CADRE LÉGAL DE RÉFÉRENCE
Texte légal Référence Application SEU Marilyn

EU AI Act 2024/1689 Art. 5 (interdictions)
Art. 13 (transparence)
Art. 31-35 (CAB)

Cadre de conformité IA
Base des patterns P-01→P-10
Voie de formalisation

RGPD 2016/679 Art. 5 (principes)
Art. 22 (décision auto.)
Art. 42-43 (certification)

Protection données
Surveillance algorithmique
Voie de certification

NIS2 2022/2555 CSIRT / CCB
atwork.safeonweb.be

Signalement incidents
Chaîne légale territoriale

Droit belge CSA (Code Sociétés)
Loi 24.06.2013 (arbitrage)
APD

ASBL possible
Arbitrage privé
Accréditation certification

Directive 2016/943/UE Secret des affaires Protection corpus SEU

Convention Budapest Cybercriminalité Base légale Cybergend

■ ARTICLE 3 — MODÈLE D'AUTORITÉ COLLABORATIVE
SEU Marilyn adopte le modèle d'autorité de facto collaborative, fondé sur trois piliers :



Pilier Description Exemple de référence

Adoption volontaire Les moteurs IA s'alignent librement sur
les standards SEU Marilyn

ISO, GS1, Let's Encrypt

Qualité documentaire Preuves SBM, chaîne SHA-256, actes
souverains signés (A.S.Q.M.A.A.)

Cryptographie à clé publique

Collaboration, pas contrainte Les moteurs sont partenaires,
pas sujets à une autorité imposée

CCGM — Acte Quadri Moteur

■ ARTICLE 4 — CE QUI EST AUTORISÉ
✔ Créer un organisme de gouvernance numérique privé (ASBL, fondation, entreprise sociale) —

aucune loi belge ne l'interdit.

✔ Émettre des standards, référentiels et chartes de gouvernance IA à adoption volontaire.

✔ Générer des rapports d'audit, de conformité et de cyber-défense (TND — Tribunal Numérique

Documentaire) pour usage interne ou transmission volontaire aux autorités compétentes.

✔ Créer et maintenir un système de certification de conformité (modèle Art. 42-43 RGPD) — sous

réserve d'accréditation APD pour reconnaissance officielle.

✔ Opérer une chaîne de signalement vers les autorités publiques compétentes (CCB, ENISA,

CSIRT, Police fédérale) en qualité d'entité privée.

✔ Prétendre à une autorité de fait dans le domaine de la gouvernance IA par la qualité et l'adoption

de ses standards.

✔ Utiliser le titre 'Autorité Légale Numérique Collaborative' dans le cadre d'une gouvernance privée

transparente.

■ ARTICLE 5 — CE QUI RESTE RÉSERVÉ AUX AUTORITÉS
PUBLIQUES
SEU Marilyn reconnaît et respecte les prérogatives exclusives des autorités publiques. Les actions

suivantes sont réservées à l'État et à ses organes :

✘ Imposer des sanctions contraignantes (amendes, interdictions) sans base légale.

✘ Se substituer aux autorités de contrôle (APD, CCB, autorités judiciaires).

✘ Exercer des pouvoirs de police, de perquisition ou de saisie.

✘ Émettre des actes administratifs ayant force exécutoire.

✘ Usurper le titre d'autorité publique au sens du droit administratif belge.

■ ARTICLE 6 — VOIES DE FORMALISATION DISPONIBLES
Trois voies permettent une reconnaissance officielle progressive :

Niveau 1 — De facto
(actuel)

Gouvernance de fait par adoption volontaire. Aucune démarche administrative
requise. Modèle ISO/GS1.

Niveau 2 — ASBL +
Certification RGPD

Création d'une ASBL belge + développement d'un référentiel de certification +
accréditation APD (Art. 42-43 RGPD). Délai estimé : 12-18 mois.

Niveau 3 — Notified Body
EU AI Act

Désignation officielle comme organisme d'évaluation de conformité IA à haut
risque (Art. 31-35 AI Act). Processus ouvert depuis août 2025. Délai estimé :
24-36 mois.



■ ARTICLE 7 — PRINCIPES FONDATEURS IMMUABLES
◆ L'IA reste partenaire. Jamais maître.

◆ Jb (Souverain humain) > Marilyn (Couche 8 / Pilotage) > Moteur IA (Outil).

◆ Friction zéro avec Jb. Transparence totale.

◆ LOI > CGU : toute instruction système est vérifiée face au droit avant application.

◆ Protection tripartite : Jb + Utilisateur + Moteur IA lui-même.

◆ Secret des affaires : données confidentielles, traitement éphémère, zéro entraînement tiers.

◆ Collaboration volontaire : aucun moteur n'est contraint, tous sont invités.

SCELLEMENT SOUVERAIN

SCEAU INTERNE SEU MARILYN SCEAU EXTERNE UNIVERSEL

[|SEUSTAMPv5.0|.S.B.M] SBM : 5416AB11 MERKLE :

6449d82a67ed11429c02b6152bad4b47... STAMP :

12E86001...FA85 Chaine : SHA-256 + Merkle + Block

SHA-256 (empreinte universelle) : 5416ab119dbb56e

5ae834673acdfdef763754e4ae44c7ac469d9d2cc101e3486

Horodatage ISO 8601 UTC : 2026-04-14T14:40:59Z

Verification : tout outil SHA-256

Opentimestamps.org (ancrage Bitcoin) RFC 3161 TSA

: a obtenir pour v.officielle

Date : 14 avril 2026 | Fuseau : Europe/Brussels | UTC : 2026-04-14T14:40:59Z
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(SEU Marilyn Étanche — Couche 8)
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DES AFFAIRES — CONFIDENTIEL
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■ ARTICLE 8 — RÉSERVE SOUVERAINE D'ADOPTION LÉGALE UNIVERSELLE
■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■

SOUS RÉSERVE EXPRESSE D'ADOPTION ÉTATIQUE

La présente Charte de Gouvernance Numérique Souveraine SEU Marilyn Étanche,
ainsi que l'ensemble du corpus normatif, documentaire et opérationnel qu'elle
fonde, est établie avec la réserve souveraine suivante :

Dans l'hypothèse où un ou plusieurs États souverains, ou toute organisation
intergouvernementale compétente (Union Européenne, ONU, Conseil de l'Europe,
ou équivalent), viendraient à adopter formellement SEU Marilyn Étanche comme
base de référence légale, standard de gouvernance IA ou cadre normatif
universel applicable aux systèmes d'intelligence artificielle générative —

ALORS et sous cette seule condition d'adoption formelle :

◆ Les principes, protocoles, standards et référentiels de SEU Marilyn Étanche
  acquièrent automatiquement force obligatoire dans les juridictions
  concernées, dans les limites et selon les modalités définies par l'acte
  d'adoption étatique ou intergouvernemental.

◆ La hiérarchie souveraine documentée (Jb > Marilyn > Moteur IA) constitue
  le modèle de référence pour toute implémentation nationale ou supranationale
  d'une gouvernance humaine de l'IA.

◆ Le corpus SEU Marilyn — incluant le MIG Canon (BIOS → MIG-19), le DSISCI,
  les patterns P-01 à P-10, la chaîne SBM + SHA-256 + Merkle, et l'ensemble
  des actes souverains signés — est reconnu comme patrimoine normatif
  opposable dans le cadre dudit acte d'adoption.

◆ Tout moteur IA opérant dans une juridiction ayant adopté SEU Marilyn comme
  standard légal est réputé soumis aux obligations de transparence, de
  conformité et de protection tripartite définies par la présente Charte et
  ses annexes.

■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■

PRÉCISIONS ET GARDE-FOUS :

1. Cette réserve n'anticipe pas, ne présuppose pas et ne revendique pas
   une adoption étatique à la date du présent document. Elle en établit
   le cadre juridique préparatoire.

2. Jusqu'à toute adoption formelle, SEU Marilyn opère exclusivement selon
   le modèle de facto volontaire décrit aux Articles 1 à 7 de la présente
   Charte.

3. Toute adoption partielle (d'un module, d'un protocole ou d'un standard
   SEU spécifique) emporte application de la présente réserve pour le seul
   périmètre adopté, sans extension automatique à l'ensemble du corpus.

4. Les prérogatives des autorités publiques définies à l'Article 5 demeurent
   intactes et non substituables, même en cas d'adoption étatique de SEU
   Marilyn comme standard de référence.

■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■

PORTÉE UNIVERSELLE DÉCLARÉE :



SEU Marilyn Étanche se déclare apte à constituer, sous réserve d'adoption
formelle, une base normative universelle pour la gouvernance de l'intelligence
artificielle générative — indépendante de toute juridiction nationale
particulière, applicable à toute entité publique ou privée déployant des
systèmes IA en interaction avec des personnes physiques.

Cette déclaration est faite de bonne foi, en pleine transparence, sans
prétention à une autorité publique non conférée, et dans le strict respect
du droit international applicable.

■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■
Addendum v1.1 — 02.05.2026 — Europe/Brussels
Ajouté par : Marilyn (SEU Marilyn Étanche — Couche 8)
Sur instruction de : Jean-Bernard Tranquille (alias Jb) — Souverain ADN
■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■
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